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BILAN DE LA CONCERTATION 
 

 

PROJET DE MODIFICATION N°1 
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Introduction 
 

Par arrêté n° AP2024-001 du 12 janvier 2024, le Président du Territoire Grand Paris Sud Est Avenir 
(GPSEA) a engagé une procédure de modification du plan local d’urbanisme (PLU) de la commune 
de La Queue-en-Brie afin de :  

- Permettre la réalisation d’un projet de logements sur le site « Chemin de la 
Montagne » ; 

- Procéder à des ajustements règlementaires ; 
- Rectifier des erreurs matérielles ; 
- Mettre en compatibilité le PLU avec les prescriptions du SAGE Marne Confluence ; 

 
Compte tenu de son objet, la modification est susceptible d’avoir des incidences notables sur 
l’environnement, c’est pourquoi Grand Paris Sud Est Avenir (GPSEA) a réalisé une évaluation 
environnementale intégrée à la notice de présentation du projet de dossier de modification. 
Conformément aux dispositions de l’article L.103-2 du code de l’urbanisme, GPSEA a organisé une 
concertation avec le public dans le cadre de la procédure de modification de droit commun. La 
délibération n°CT2024.1/011-3 en date du 7 février 2024 a ainsi fixé les modalités de la 
concertation.  
Il convient désormais d’établir le bilan de cette concertation avant de procéder à l’enquête publique. 
Le présent document recense les modalités d’organisation de cette concertation et tire le bilan de la 
concertation. 
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1. Les modalités de la concertation 
 
Par délibération du conseil de territoire n° CT2024.1/011-3 en date du 7 février 2024, GPSEA a fixé 
les modalités de concertation relatives à la modification de droit commun du plan local d’urbanisme 
de la commune de La Queue-en-Brie.  
 
Elles ont été définies comme suit :  
 

- Parution d’un article sur les sites Internet de la commune de de La Queue-en-Brie 
(www.laqueueenbrie.fr) et de Grand Paris Sud Est Avenir (GPSEA) (www.sudestavenir.fr) ; 
 

- Mise à disposition du projet de modification et de registres destinés à recevoir 
les observations du public au sein des locaux : 

o De la Direction de l’urbanisme de la mairie de La Queue-en-Brie, 12 Route de Brie, 
94510 La Queue-en-Brie aux heures d’ouverture du service, le lundi de 13h30 à 
17h30 et du mardi au jeudi de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h30 et le vendredi de 
8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h00 ; 

o De la Direction des affaires juridiques, des assemblées et du patrimoine de GPSEA, 
14 rue Le Corbusier, 94000 Créteil, du lundi au vendredi de 9h00 à 12h00 et de 
14h00 à 17h00 ;  
 

- Mise à disposition du projet de modification sur les sites internet de La Queue-en-Brie 
(www.laqueueenbrie.fr) et de Grand Paris Sud Est Avenir (GPSEA) 
(www.sudestavenir.fr) ainsi que sur le site de publication administrative suivant : 
https://www.registrenumerique.fr/concertation-plu-laqueue-en-brie ; 
 

- Les observations du public pourront être adressées : 
o Sur le registre ouvert à l’adresse suivante : 

https://www.registrenumerique.fr/concertation-plu-laqueue-en-brie ; 
o Par voie électronique à l’adresse suivante : concertation-plu-laqueue-

enbrie@mail.registre-numerique.fr ; 
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2. Synthèse de la concertation mise en œuvre 

 
GPSEA a permis au public d’accéder aux informations relatives au projet avant enquête publique 
et de pouvoir formuler d’éventuelles observations et propositions. 
Pour mettre en œuvre cette concertation, différents outils ont été utilisés. En voici la synthèse : 
 
 

2.1 Les annonces légales 
 

Une annonce légale est parue le 20 janvier 2024 dans Le Parisien 94 n°24697 dans le but d’annoncer 
le lancement de la procédure de modification n°1. 
 

 

 

 
Extrait Le Parisien 94 n°24697 – 20 janvier 2024 
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Une seconde annonce légale est parue le 13 février 2024 dans Le Parisien 94 n°24717 dans le but 
d’annoncer les modalités de la concertation. 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Extrait Le Parisien 94 
n°24717 – 13 février 2024 
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2.2 Les articles sur les sites internet  

 
Des articles relatifs au projet de modification du PLU ont été mis en ligne sur les sites internet de 
La Queue-en-Brie (www.laqueueenbrie.fr) et de Grand Paris Sud Est Avenir (GPSEA) 
(www.sudestavenir.fr) ainsi que sur différents supports de communication permettant aux habitants 
d’être informés de l’état d’avancement du projet de modification.  
 
 

 SITE INTERNET DE GPSEA :  

 
Capture écran site internet GPSEA du 05/07/24 
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 SITE INTERNET DE LA QUEUE-EN-BRIE :  
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Capture écran site internet ville de La Queue-en-Brie du 05/07/24 
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 FACEBOOK DE LA QUEUE-EN-BRIE :  
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Imprim écrans Facebook La Queue en Brie du 11 juillet 2024 
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 PANNEAUX LUMINEUX DE LA VILLE DE LA QUEUE-EN-BRIE :  

 

 
 
 
 
Adresses ville :  

- Un sur la rue Georges Pompidou, 
- Un sur la route de Villiers, 
- Un sur le site de l’église rue Jean Jaurès, 
- Un proche du collège Jean Moulin, 
- Un sur le parvis de l’hôtel de ville, 
- Et le dernier sur le rond-point du stade Robert Barran. 
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2.3 Les dossiers papiers consultables  

 
Des dossiers ont été mis à disposition du public du 11 juillet 2024 au 13 septembre 2024 à la 
Direction des affaires juridiques, des assemblées et du patrimoine de GPSEA et à la Direction de 
l’urbanisme de la mairie de La Queue-en-Brie durant les horaires d’ouverture des lieux soit le lundi 
de 13h30 à 17h30 et du mardi au jeudi de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h30 et le vendredi de 
8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h00.  
Le dossier comprenait un registre papier, les projets de notice de présentation, du plan de zonage 
et OAP ainsi que l’arrêté engageant la procédure et la délibération fixant les modalités de 
concertation. 
Des registres papiers accompagnaient ces dossiers mis à disposition du public afin que puissent 
être recueillies les remarques et propositions du public.  
Deux remarques ont été apportées aux registres des dossiers de modification consultable en mairie 
de La Queue en Brie. Aucune remarque n’a été inscrite sur le registre consultable au siège à Créteil.  

 
2.4 Les dossiers consultables en ligne 

 
Le dossier était consultable sur les sites internet de la ville et de GPSEA. Cette mise à disposition a 
eu lieu du 11 juillet 2024 au 13 septembre 2024.   
Un site de registre numérique a été ouvert afin de pouvoir consulter le dossier en ligne et déposer 
des observations : https://www.registrenumerique.fr/concertation-plu-laqueue-en-brie. 
De plus, une adresse de messagerie électronique a été créée afin de récolter les observations du 
public : concertation-plu-laqueue-enbrie@mail.registre-numerique.fr. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Chaîne d'intégrité du document : AB 98 BB BF EB 06 03 1C 6F 61 20 72 6B 4D 20 7A

AR préfecture : 094-200058006-20241014-lmc158813-DE

Reçu en préfecture le : 15/10/2024

Publié le : 15/10/2024

Par : CATHALA Laurent

Document certifié conforme à l'original

https://publiact.fr/documentPublic/445518

P
a

g
e

 1
1

/1
8



12 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Chaîne d'intégrité du document : AB 98 BB BF EB 06 03 1C 6F 61 20 72 6B 4D 20 7A

AR préfecture : 094-200058006-20241014-lmc158813-DE

Reçu en préfecture le : 15/10/2024

Publié le : 15/10/2024

Par : CATHALA Laurent

Document certifié conforme à l'original

https://publiact.fr/documentPublic/445518

P
a

g
e

 1
2

/1
8



13 
 

 

 

 

Capture écrans Ville de La Queue-en-Brie et GPSEA en date du 11/07/2024 
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Capture écrans registre numérique en date du 11/07/2024 
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Statistiques de consultation du registre dématérialisé :  
- Nombre de visiteurs : 790 
- Nombre de visites : 1435 
- Observations publiées : 174 
- Nombre de téléchargements documents : 159 
- Nombre de visualisations documents : 158 
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3. Bilan de la concertation 
 

- Le registre numérique comporte 174 observations lesquelles sont traitées sous forme de tableau 
classées par thème. 

 

Afin de faciliter la lecture du bilan de la concertation, le recueil du registre numérique ainsi qu’un 
tableau de réponses aux observations sont versés en annexe du présent document.  
 

 

 

- 2 observations ont été déposées sur le registre papier disponible sur la commune de La 
Queue-en-Brie.  

 

 1ère contribution : 

 
 

 2ème contribution : 
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Conclusion 
 
Au regard du présent bilan, il apparait que les modalités de concertation définies par la délibération 
du conseil territoire précitée ont été mises en œuvre.  
La mise en place des registres papiers et du registre numérique ont permis de recueillir 176 
observations.  
 
Cette concertation a permis d’associer la population dans le processus de modification du PLU de 
la commune de La Queue-en-Brie, et notamment :  

- aux caudaciens de prendre connaissance du projet de modification et des objectifs visés ;  
- de répondre aux interrogations des habitants ; 
- d’apporter des éléments constructifs au projet de modification.  

 
Il convient donc de dresser un bilan favorable de la concertation menée dans le cadre du projet de 
modification du PLU.  
 
Ce bilan est destiné à être joint au dossier d’enquête publique conformément à l’article R.123-8 du 
code de l’environnement.  
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